
COMMUNE DE DRAGUIGNAN 
 

Département du Var - 83 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Modification simplifiée n°3 
 

 

NOTICE EXPLICATIVE 

Annexes : 

o Délibération du Conseil municipal n°2022-17 en date du 21 septembre 2022 approuvant 

l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) de Draguignan valant 

Site Patrimonial Remarquable (SPR) et emportant mise en compatibilité du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) 

 

o Règlement écrit du PLU résultant de cette mise en compatibilité tel qu’approuvé et passé 

au contrôle de légalité 

 

Mise à disposition du public du 2 mai 2024 au 3 juin 2024 inclus 

  


























































































































































































































































































































































